
Zeitschrift: Annuaire de l'instruction publique en Suisse

Band: 2 (1911)

Artikel: Canton du Valais

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-109121

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-109121
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


330 ANNUAIRE DE L'iNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

23. Canton du Valais.

La direction superieure, la surveillance et le contröle de l'en-
seignenient primaire appartiennent au Conseil d'Etat, qui exerce
ces attributions par l'intermediaire du "Departement de l'instruc-
tion publique. Les autorites ecclesiastiques sont chargees de la
surveillance de renseignement religieux.

Le Conseil de I'instruction publique est compose de sept mem-
bres, v compris le chef du Departement, qui le preside. Les six
autres membres sont nommes par le Conseil d'Etat pour la duree
de quatre ans; deux sont choisis dans la partie francaise et deux
dans la partie allemande du canton. Le clerge est represente au
sein du Conseil. Les autres membres sont choisis librement
par le Conseil d'Etat. Celui-ci designe le vice-president parmi les
membres du Conseil.

Les attributions du Conseil de l'instruction publique sont les
suivantes: il preside aux examens de maturite et de cloture ainsi
qu'aux inspections annuelles; il preavise sur la delivrance des
diplömes de maturite; il propose le choix des manuels employes
dans les etablissements d'instruction; il elabore les projets de re-
glements, d'instructions et de programmes; il surveille les achats
faits soit pour les bibliotheques, soit pour les collections scientifi-
ques; il preavise sur l'etablissement ou la suppression d'ecoles
nioyennes ainsi que sur l'allocation de subsides ä leur attribuer. II
Seut deleguer l'un de ses membres ä des inspections partielles. Le

epartement de l'instruction publique peut adjoindre des specia-
listes au Conseil de l'instruction publique, en vue des examens et
inspections prevues par la loi.

Ecole primaire.
II est institue une Commission cantonale de l'enseignement

primaire compose de sept membres nommes par le Conseil d'Etat. Le
Conseil de l'instruction publique, le personnel enseignant des
ecoles normales, le corps des inspecteurs, ainsi que le corps enseignant

primaire et le corps medical sont, autant que possible,
represents dans cette commission. Elle a les attributions suivantes :

eile dresse et revise les programmes des ecoles primaires et des
ecoles normales; eile preavise aupres du Conseil d'Etat sur le choix
des manuels scolaires et sur leur revision ; eile etudie les questions
concernant l'amelioration des locaux et du materiel scolaires. Elle
se constitue en jury d'examen pour l'admission des eleves aux ecoles

normales, pour leur promotion et pour la delivrance des
brevets. Elle inspecte les ecoles normales, au moins deux fois par an,
et en adresse un rapport au Departement; d'une manieregenerale,
eile donne son preavis sur les questions que lui propose le chef du
Departement, notamment ä I'endroit du choix du personnel
enseignant. Dans la regle et en dehors des inspections, ainsi que des
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seances affectees aux examens, la Commission se reunit deux fois
par an.

Le canton est divise, pour l'inspection des ecoles primaires, en
arrondissements determines par le Conseil d'Etat. Les inspecteurs
sont nomraes pour quatre ans par le Conseil d'Etat, sur la presentation

du Departement de l'instruction pnblique. Leurs traitements
et honoraires sont determines par le Conseil d'Etat. En cas d'em-
pechement d'un inspecteur, le Departement designe son rempla-
cant provisoire.

L'inspection a lieu au moins deux fois par an pour les ecoles
primaires, soit dans la regle au commencement et ä la fin de l'an-
nee scolaire, et une fois au moins pour les cours de repetition.
L'inspecteur est charge d'examiner les ecoles de son arrondisse-
ment, de suivre leur marche et leur developpement, de veiller ix

ce que les instituteurs et les commissions scolaires remplissent
leurs obligations, et, en general, ä ce que les reglements scolaires
soient appliques. Sous reserve d'appel au Departement, il tranche
les difficultes entre les communes et les instituteurs. A la fin de
chaque annee scolaire, il fait un rapport detaille sur chaque ecole
de son arrondissement, selon les formulaires delivres par le
Departement.

D'apres les comptes d'Etat pour 1909, il a ete paye pour
l'inspection des ecoles primaires : traitements fr. 4100 ; indemnites de
Replacement fr. 1310; contröle de l'emploi de la subvention fede-
rale ä l'ecole primaire fr. 1088; inspections particulieres fr. 669;
conferences des inspecteurs fr. 448.

Les traitements et indemnites de voyage des inspecteurs
scolaires ont ete fixes comme suit, par decision dn Conseil d'Etat du
20 octobre 1908, en tenant compte du nombre des ecoles ä visiter
et de la situation topographique des arrondissements:

ArrondisMJMits. Traitement. Indemnite.

Fr. Fr.
1. Conches 200 130
2. Rarogne de l'Est et Brigue 310 140
3. Viege 180 90
4. Viege 170 70
5. Rarogne de l'Ouest 180 100
6. Loueche 230 110
7. Sierre 400 130
8. Sion 360 50
9. Herens 240 130

10. Conthey 300 50
11. Martigny 410 60
12. Entremont 350 100
13. St-Maurice 300 90
14. Monthev 350 60

Total 3980 1310

La ou les circonstances l'exigent. il peut y avoir deux inspecteurs

pour le meine arrondissement. Dans ce cas, le traitement
doit etre reparti entre eux, proportionnellement ä leurs charges.
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I)e meine, deux arrondissements peuvent etre confies ä un seul
inspecteur.

Pour leur participation aux examens d'emancipation et des
cours preparatoires ainsi qu'aux conferences, les inspeeteurs
recoivent des honoraires de tr. 10 et une indemnite de deplace-
ment de 30 cent, par km. en chemin de fer, et de 60 cent, par km.
parcouru autrement. Le meme mode de pavement est applique
aux remplacants designes par le Departement.

Les inspeeteurs sont indemnises specialement pour les missions
speciales dont ils peuvent etre charges; toutefois le montant de
ces indemnites ne doit pas depasser les limites de celles indiquees
plus haut.

II y a dans chaejue commune une commission scolaire, nominee
par le Conseil municipal pour la duree de cjuatre ans, et composee
de trois ä sept membres. L'administrateur paroissial, ou son rem-
placant, fait partie tie la commission. Dans les communes compo-
sees de plusieurs paroisses, le Departement de l'instruction publique

designe, s'il v a lieu, l'administrateur qui fait partie de la
commission. Dans les localites ou plusieurs communes forment
une seule paroisse, l'administrateur paroissial, ou son remplacant,
fait partie de toutes les commissions de ces communes. La
nomination de la commission scolaire doit etre soumise ä Tapprobation
du Departement de l'instruction publiejue. La commission entiere
ou l'un de ses membres visite, au moins une fois par mois, les
ecoles primaires ainsi tjue les cours de repetition; les membres
sont retribues sur le meme pied que ceux (les autres commissions
municipales. Les commissions scolaires peuvent s'adjoindre un
comite de dames, trois au plus, chargees el'inspecter et de surveil-
ler les travaux manuels des ecoles de lilies.

h'enseignement de la gynmastique est inspecte par des experts
cantonaux.

La surveillance des ecoles de couture est affaire des communes,
sans qu'il existe pour cela des prescriptions legales. L'enseignement
menager el de l'economie domestique est inspecte par deux experts
cantonaux, qui recoivent les meines indemnites que les inspeeteurs.

La surveillance de l'enseignement professionnel est exereee par
le secretaire cantonal des apprentissages ou, plus specialement,
par la Commission d'apprentissage et une dame-expert.

Etablissements «l'instruction secondaire et
superieure.

L'enseignement secondaire comprend:
1. Les ecoles moyennes communales ou de district;
2. les ecoles industrielles inferieures creees par les districts et les

communes ;
3. les etablissements cantonaux, savoir:

a) les ecoles industrielles ;

b) les Ivcees et les gvmnases.
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Les ecoles movennes et industrielles communales ou de district
sont ä la charge des administrations interessees et subventionnees
par l'Etat. Cette subvention est du 30°.0 du traitement des profes-
seurs aux ecoles movennes et du J0 °/0 de celui des professeurs atix
ecoles industrielles. "Les etablissements cantonaux sont ä la charge
de l'Etat et subventionnes par les communes specialement
interessees.

Les etablissements cantonaux suivants sont maintenus ou seront
encore crees:

1. Un gymnase classique ä Brigue, Sion et St-Maurice;
2. une ecole industrielle superieure ä Sion;
3. une ecole industrielle inferieure (ecole reale) ä Brigue et

St-Maurice.
Des cours preparatoires peuvent, en outre, y etre organises

selon les besoins.
A la tete de chaque etablissement cantonal est place im prefet,

nomine par le Conseil d'Etat pour la periode de quatre ans. II a la
direction de l'etablissement et represente celui-ci dans les
rapports-exterieurs. L'Ecole industrielle superieure de Sion est place
sous la surveillance d'un direeteur special.

Le personnel enseignant des etablissements cantonaux est
nomine pour une periode de quatre ans par le Conseil d'Etat. Le
choix des professeurs des ecoles movennes communales ou de
district est soumis ä l'approbation du Departement de l'instruction
publique. L'autorite diocesaine sera entendue sur le choix des
professeurs charges de l'enseignement religieux.

A la tete de chaque ecole moyenne et industrielle communale
ou de district est placee une commission de surveillance dont le
choix est soumis ä l'approbation du Departement. Elle est eompo-
see de trois membres choisis par le conseil de la commune oü
l'ecole est etablie et d'un delegue de chaque commune qui contri-
bue aux frais de l'ecole.

La commission nomine son president. Celui-ci est specialement
Charge de la direction de l'ecole et de veiller ä l'execution des
decisions de la commission de surveillance. La commission se reunit
au moins deux fois dans l'annee; eile opere des visites periodiques
ä l'ecole, veille ä la mise ä execution des decisions du Departement
de l'instruction publique, assiste aux examens de fin d'annee et
adresse chaque annee, au Departement, un compte-rendu de la
marche de l'ecole et transmet les vceux emis par la conference des
professeurs.

Ecoles libres.
La loi du l«r juin 1907 sur l'enseignement primaire et sur les

ecoles normales contient un chapitre special concernant les
«ecoles libres». Leur surveillance est reglee de la meine maniere
que celle des ecoles analogues du canton de Fribourg.

Elles sont placees sous la haute surveillance du Conseil d'Etat;
celle-ci est exercee par le Departement de l'instruction publique et
par l'inspecteur d'arrondissenient. En dehors des visites regulieres
par les or»anes etablis, le Departement de l'instrnction publique a le
droit de faire exceptionnellement inspecter les ecoles libres et de
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soumettre les eleves ä un exanien sur les branches du programme
d'enseignement public.

Toute ecole libre a le droit de posseder une commission sco-
laire particuliere, dont la composition doit etre approuvee par le
Departement de l'instruction publique. Cette commission a les
memes attributions que les commissions scolaires communales. Si
une ecole libre ne nomme pas de commission particuliere, elle est
soumise ä la surveillance de la commission scolaire communale.

Toute ecole libre dont l'enseignement est reconnu insuflisant,
eu egard au programme de l'ecole publique, ou dont la direction
ou la commission scolaire ne se conformerait pas ä la loi, sera
fermee sur une decision du Conseil d'Etat.

24. Canton de Neuchätel.

La direction superieure, la surveillance generale et le contröle
de l'enseignement primaire appartiennent au Conseil d'Etat, qui
les exerce par l'intermediaire du Departement de Finstruction
publique.

Ecole primaire.
Sur la proposition du Departement de l'instruction publique, le

Conseil d'Etat sanctionne les reglements elabores par les commissions

scolaires et les nominations des instituteurs primaires qu'elles
ont faites. II determine les manuels d'un emploi general. Afln d'as-
surer la bonne marche des ecoles primaires, le canton est divise
en deux arrondissements d'inspeclion: le premier comprend les
districts de Neuchätel, de Boudrv et du Val-ae-Travers; le deuxieme
ceux du Val-de-Ruz, du Locle et de la Chaux-de-Fonds.

Le Conseil d'Etat nomme les deux mspecteurs pour la duree de
trois ans. Iis sont places sous les ordres du Departement de
l'instruction publique. Iis visitent chaque annee toutes les classes de
leur arrondissement; donnent leur preavis sur les ameliorations ä
introduire; contrölent l'enseignement prive ; assistent autant que
possible aux examens des classes, et, avec voix consultative, aux
examens de concours pour la nomination du personnel enseignant;
ils surveillent l'organisation et le developpement des bibliotheques
scolaires, ils contrölent la comptabilite concernant la fourniture
gratuite des manuels et du materiel; ils peuvent etre charges de
presider les conferences du personnel enseignant; ils adressent
chaque annee au Departement de l'instruction publique un
rapport sur leur activite et sur la situation des ecoles; ce rapport est
annexe au rapport de gestion du Conseil d'Etat. Une fois par mois,
ils sont convoques en conference au Departemeut de l'instruction
publique, afin de discuter des questions interessant l'exercice de
leurs fonctions et pour faire un rapport mensuel. Chaque inspec-
teur doit resider dans son arrondissement.
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